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Protocole ARTT de la Communauté de Communes 

Serre-Ponçon Val d’Avance 

 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 

fonctionnaires ; 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

Fonction Publique Territoriale ; 

Vu la loi n°2001-2 du 3 janvier 2001 relative à la résorption de l’emploi précaire et à la 

modernisation du recrutement dans la fonction publique ainsi qu’au temps de travail dans 

la Fonction Publique Territoriale ; 

Vu la loi n° 2004-626 du 30 juin 2004 relative à la solidarité pour l’autonomie des personnes 

âgées et des personnes handicapées ; 

Vu la loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011 ; 

Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique et notamment 

l’article 47 (harmonisation de la durée du travail dans la Fonction Publique Territoriale), 

l’article 45 (autorisations spéciales d’absence liées à la parentalité ou octroyées à 

l’occasion de certains évènements familiaux) et l’article 46 (droit à l’allaitement) ; 

Vu le décret n°2000-815 du 25 août 2000 relatif à l’aménagement et à la réduction du temps 

de travail dans la fonction publique de l’Etat ; 

Vu le décret n°2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l'application de l'article 7-1 de la loi n° 

84-53 du 26 janvier 1984 et relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail 

dans la fonction publique territoriale ; 

Vu la circulaire n° NOR MFPF1202031C du 18 janvier 2012 relative aux modalités de mise 

en œuvre de l’article 115 de la loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 

2011 ; 

Principe CCSPVA au 1er/01/2022  

Tout agent à temps complet effectuera une moyenne de 36 heures par semaine et, 

bénéficiera d’un crédit de jours d’ARTT dans les conditions définies au présent 

protocole. Toute heure effectuée au-delà de cette durée hebdomadaire de service sera 

considérée comme une heure supplémentaire. 
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Article 1 – Définition des jours ARTT 

Un jour ARTT est un jour de repos accordé par l’employeur à l’agent en compensation du 

temps de travail réalisé au-delà du cycle standard de 35 heures hebdomadaire. 

 
Article 2 – Acquisition des jours ARTT 

La durée du travail effectif est fixée en moyenne à trente-cinq heures par semaine. 

Cependant, la réglementation précise que le décompte du temps de travail s’effectue sur 

une base annuelle de 1607 heures, ce qui introduit dans le mode d’organisation du temps 

de travail dans la fonction publique, la possibilité d’une annualisation du temps de travail : 

- En instituant des cycles de travail comportant des durées hebdomadaires de 

travail variables, 

- En fixant une durée hebdomadaire de travail supérieur à 35 heures toute l’année. 

 

Cette organisation peut donc conduire à l’attribution de jours RTT en compensation. Le 

nombre de jours supplémentaires de repos prévus au titre de la réduction du temps de 

travail est calculé en proportion du travail effectif accompli dans le cycle de travail et avant 

prise en compte de ces jours.  

 

Ainsi, le nombre de jours RTT attribués annuellement au sein de la CCSPVA est de : 

 

Durée hebdomadaire de travail 36 h 

Nb de jours ARTT pour un agent 

travaillant à temps complet 
6 

Temps partiel 90% 5,5 

Temps partiel 80 % 5 

Temps partiel 70 % 4 

Temps partiel 60 % 3,5 

Temps partiel 50 % 3 

 

Les agents qui n'exerceront pas leurs fonctions sur la totalité de la période de référence 

(du 1er janvier au 31 décembre), auront droit à un crédit de jours ARTT calculé au prorata 

de la durée de services accomplis. 
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Article 3 – Modalités d’utilisation 

Le décompte des jours ARTT s’effectuera par demi-journée. 

Ne pouvant être indemnisés, les jours ARTT feront l’objet d’une compensation sous forme 

de jours de repos définis en accord avec l’autorité territoriale, ou le responsable 

hiérarchique, en fonction des nécessités de service et des obligations de continuité de 

service public. 

La pose des jours d’ARTT s’effectuera selon les mêmes modalités que celles définies pour 

les jours de congés. 

Les jours d’ARTT devront être sollicités et validés selon la procédure établie par l’autorité 

territoriale ou le responsable hiérarchique. 

Les absences liées au temps partiel seront prioritaires sur les demandes de récupération. 

La demi-journée ou la journée prise par un agent à temps partiel ne pourra être remise en 

cause par d’autres agents demandant le bénéfice d’un jour d’ARTT le même jour. 

 
Article 4 – La réduction des jours ARTT des agents en congés pour raison de santé 

Les jours ARTT accordés au titre d’une année civile constituent un crédit ouvert au début 

de l’année civile considérée. Les congés pour raisons de santé réduisent à due proportion 

le nombre de jours ARTT acquis annuellement pour les agents qui se sont absentés.  

Les jours ARTT ne sont pas défalqués à l’expiration du congé pour raisons de santé, mais 

au terme de l’année civile de référence. Cette règle s’articule ainsi avec les règles 

d’alimentation du compte épargne temps. Dans l’hypothèse où le nombre de jours ARTT à 

défalquer serait supérieur au nombre de jours ARTT accordés au titre de l’année civile, la 

déduction peut s’effectuer sur l’année N+1. En cas de mobilité, un solde de tout compte 

doit être communiqué à l’agent concerné.  

La règle de calcul est la suivante :  

En régime hebdomadaire, le décompte du temps de travail annuel s’exprime en nombre 

de jours ouvrables, au nombre de 228, après exclusion de 104 jours de repos 

hebdomadaires, de 25 jours de congés annuels et de 8 jours fériés.  

Soit N1 le nombre de jours ouvrables en régime hebdomadaire (N1 = 228).  

Soit N2 le nombre maximum de journées ARTT générées annuellement en régime 

hebdomadaire.  

Le quotient de réduction Q résultant de l’opération arithmétique N1/N2 correspond au 

nombre de jours ouvrés à partir duquel une journée ARTT est acquise. En conséquence, 

dès lors qu’un agent, en cours d’année, atteint en une seule fois ou cumulativement, un 

nombre de jours d’absence pour raisons de santé égal à Q, il convient d’amputer son crédit 

annuel de jours ARTT d’une journée.  
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Application en régime hebdomadaire de 36h00 

Pour les personnels soumis à ce régime de travail, 228 jours ouvrables annuellement générant 

6 jours ARTT, le quotient de réduction Q est égal à 228 / 6 = 38 jours de travail.  

Dès que l’absence du service atteint 38 jours, une journée ARTT est déduite du capital de 6 

jours ARTT. 

Application pour un agent exerçant ses fonctions à temps partiel (80%) 

Soit le cas d’un agent soumis à un régime hebdomadaire sur la base de 36h par semaine, mais 

exerçant ses fonctions à 80 %.  

Un tel service à temps plein ouvre droit à l’acquisition de 6 jours ARTT. En conséquence, le 

nombre de jours ARTT auquel peut prétendre cet agent à raison de sa quotité de travail 

s’élève à 6 x 80/100 = 4,8 jours ARTT, soit 5 jours ARTT en application de la règle de l’arrondi 

à la demi-journée supérieure.  

Pour un service à 80 %, le décompte du temps de travail annuel exprimé en nombre de jours 

ouvrables (N1) n’est pas égal à 228 (hypothèse d’un service à temps plein) mais à 228 x 80/100 

= 182,4.  

Le fonctionnaire considéré ayant un capital théorique de 5 jours ARTT, le quotient de 

réduction est égal à 182,4 / 5 = 36,48 arrondis à 36 jours ouvrables.  

Dès que l’absence du service atteint 36 jours, une journée ARTT est déduite du capital de 5 

jours ARTT.    

 
Article 5 – Report des jours ARTT non pris 

Les jours ARTT doivent être pris au cours de la période de référence et ne peuvent être 

reportés.   

Au terme de cette période, les jours restants qui n’auront pas été pris pourront, à la 

demande de l’agent concerné, être épargnés sur un compte épargne temps ou seront 

perdus définitivement. Les jours RTT non pris, ne donnent lieu à aucune indemnité 

compensatrice. 

 
Article 6 – Départ de l’agent 

Les jours d’ARTT non pris et non épargnés au départ de l’agent seront définitivement 

perdus et ne pourront pas faire l’objet d’une indemnisation. 
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Article 7 – Journée de solidarité 

La loi n° 2004-626 du 30 juin 2004 prévoyait trois possibilités pour accomplir la journée de 

solidarité, au choix de la collectivité/établissement : 

1- Le travail d’un jour férié précédemment chômé autre que le 1er mai ; 

2- Le travail d’un jour de réduction du temps de travail tel que prévu par les règles en 

vigueur ; 

3- Le travail d’un jour ouvrable habituellement non travaillé dans la collectivité ; 

4- Toute autre modalité permettant le travail de sept heures précédemment non 

travaillées, à l’exclusion des jours de congé annuel.  

 

S’agissant des agents exerçant leurs fonctions à temps partiel, à temps non complet et à 

temps incomplet, les sept heures de cette journée de travail sont proratisées par rapport 

à la quotité de temps de travail correspondante. 

 

La Bâtie-Neuve, le ……………………. 

 

Le Président, 

 Joël BONNAFFOUX, 

 

 

 

 

 

 

Avis du CT en date du :  
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